
Animations jeunesse 

La carte jeunesse, accessible pour les jeunes de 10 à 18 

ans,  ouvre accès  

à une multitude 

d'activités et donne 

droit à des tarifs 

préférentiels dans le 

cadre de sorties 

ludiques, sportives 

et culturelles. Elle 

est valable toute une 

année scolaire. 

 

En période scolaire 

le mercredi de 13 h 30  à 17 h 

à la Maison de la jeunesse 

- en intérieur : ping-pong, babyfoot, tournoi de console, 

fléchettes, billard, jeux de société... 

- en extérieur : free-foot, tournoi au city-stade... 

-  atelier "spécial filles" 

le vendredi de 18 h à 20 h 

à la Maison de la jeunesse 

- soirées à thème : match-impro, blind-test, énigme policière, 

jeu de rôle et autres activités : cinéma, soirée vidéo, bowling 

… 

ou au Gymnase Jacques-Anquetil 

futsal, badminton, volley... 

 

Durant les vacances scolaires, du lundi au vendredi 

accueil de 10 h à 12 h 

Tournois de jeux, loisirs créatifs... 

activités de 13 h 30 à 17 h 

multisports, badminton, futsal, times-up, théâtre d'impro, 

jeu loup-garou, montage vidéo, boum… 

ou sorties à l'extérieur 

sur inscription (15 € la sortie) 

lasermax-bowling, paintball, parc d'attraction... 

 

mais aussi...  

Le chantier loisirs jeunes 

avec en contrepartie  

des accès gratuits aux loisirs! 

 

ENFANCE 

JEUNESSE 

Une ville qui accompagne vos 
enfants dès 2 ans 

Tél : 03 83 80 43 00 
 

@blenod.pam 
Groupe "Jeunesse Blénod" 

Ville de Blénod 

Ville de Blénod 

Ouverte aux enfants comme aux plus âgés, elle 

regorge de jeux de société, de construction, à 

utiliser sur place ou à emprunter. En libre accès 

pendant les animations, elle dispose d'une salle 

spécialement aménagée pour les - 6 ans qui doivent 

toutefois être accompagnés d'un adulte. 

Créneaux spécifiques pour les 2 ans non scolarisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarifs de l'abonnement familial valable une année 

scolaire : 22 € (31 € pour les extérieurs) 

Prêt de jeux gratuit pour les adhérents. 

Les jeunes détenteurs de la « carte jeunesse » ont 

accès gratuitement à la ludothèque. 

Pendant les vacances scolaires, suivez le programme 

-> www.blenod.fr/ludo 

 

Soirées jeux de société pour les parents 

Le dernier vendredi du mois, de 20 h à 22 h, la 

ludothèque ouvre ses portes aux parents qui 

souhaitent passer un moment d'échanges et de 

découvertes autour de jeux de société. 

Entrée libre!  

Ludothèque pour tous 



Le centre propose, 

aux enfants de 2 à 

11 ans, de 

nombreuses 

activités, suivant 

leur âge, encadrées 

par une équipe 

d'animateurs 

qualifiés. 

Mercredis éducatifs, en période scolaire 

à la journée de 8 h à 18 h 30 

ou à la demi-journée de 13 h 30 à 18 h 30 

arrivée entre 8 h et 9 h et 

retour entre 17 h et 18 h 30 
Pas d'accueil uniquement le matin. 

Durant les vacances scolaires, 

du lundi au vendredi 

de 8 h 30 à 18 h 

ou à la demi-journée de 13 h 30 à 18 h  

arrivée entre 8 h 30 et 9 h et 

retour entre 17 h et 18 h 
Pas d'accueil uniquement le matin. 

 

Tarifs (en €uro avant) déduction des Aides aux 

temps libres (ATL) CAF (sur présentation du 

justificatif) 

Édito 

 

 

 

 

 

 

 

 

- le matin dès 7 h à la Maison des enfants 
accompagnement des élèves jusqu'aux écoles 
et jusqu'à la classe pour les maternelles 

 

- restauration périscolaire Ambroise-Croizat, 

pour le repas de midi, avec accueil à la sortie 

de l'école et animations d'ateliers jusqu'à 

l'heure de cours 
accompagnement sur le trajet par les 
animateurs 

 

- pour le goûter dès la sortie de classe 
et jeux à la Maison des enfants et jusqu'à 
18 h 30 
 

Tarifs en €uro 

Centre de loisirs 
Accueil périscolaire 

Quoi de plus important, durant cette pénible période de 

crise sanitaire, que d’offrir à notre jeunesse la possibilité 

d’accéder au maximum d’activités municipales de 

loisirs ? 

C’est en tous cas notre priorité en ce début d’année 2021, 

et c’est pourquoi l’ensemble de notre politique en 

direction de l’Enfance – Jeunesse a été révisée, que ce 

soit au niveau des tarifs, que des programmations 

d’animations. 

Cette volonté s’inscrit donc naturellement dans 

l’élaboration de cette plaquette d’information destinée 

aux plus jeunes, qui, nous l’espérons, ravira le plus grand 

nombre. 

 
Bernard Bertelle, Maire 
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Zahra Souiri, adjointe à 

l'enfance et à la jeunesse  
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Inscription sur dossier pour une année scolaire sur le portail famille en ligne : www.blenod.fr  

Réservation au minimum 5 jours à l'avance ou en mairie avec pré-inscriptions pour les vacances, selon 
calendrier. 

Accueils déclarés à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et conventionnés avec la *Caisse d'Allocations Familiales 

de Meurthe et Moselle. 
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